
Département de
l'Hérault

République Française

COMMUNE DE PEGAIROLLES DE L ESCALETTE

Nombre de membres
en exercice: 11

Présents : 8

Votants: 8

Séance du 21 décembre 2022
L'an deux mille vingt-deux et le vingt-et-un décembre l'assemblée régulièrement
convoquée le 21 décembre 2022, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Frédéric ROIG, Marie-Christine ARNAL, David SOURNIA, Jean -
Claude GUYONDET, Béatrice PASCAL, Christophe FREY, Aurélie GALTIER,
Lucie MAZELLA
Représentés:
Excuses:  Guillaume ARNAL, Sebastien VALANCOGNE, Rens VAN DOORNE
Absents:
Secrétaire de séance:  Aurélie GALTIER

Objet: Admission en non valeur - 2022_DE_021

Le maire indique au conseil municipal que le comptable public a établi la liste des créances irrécouvrables
pour le budget M14 de la commune, ces créances n'ayant pu faire l'objet d'un recouvrement malgré toutes les
démarches entreprises, il propose leur admission en non valeur.

Liste n° 5680660131 23 pieces pour un montant de 3021,53 €

Après avoir délibéré, le conseil municipal approuve l'admission en non valeur de ces recettes le mandat sera
imputé au compte 6541.

Objet: convention médecine préventive renouvellement 2023-2025 - 2022_DE_023

Le Maire rappelle au conseil municipal qu'il y a lieu de renouveler la convention d'adhésion à la médecine
préventive pour une durée de 3 année renouvelable par tacite reconduction à compter du 1er janvier 2023.

Le conseil municipal accepte de renouveler la convention et autorise le maire à la signer.

Objet: Ouverture des crédits d'investissement 2023 - 2022_DE_024

Le Maire indique au conseil municipal que conformément à l'article L1612-1 du CGCT, l'exécutif de la
collectivité territoriale peut, avant l'adoption du budget 2022, sur autorisation de l'organe délibérant,
engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite de 25% des crédits ouverts au
budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette sur le budget
M14 :
budget 2022 : prévu 69 752 € 
Dépense autorisée avant le vote du budget 2022 : 17 438 €

Le conseil municipal adopte cette délibération.



QUESTIONS DIVERSES

Tarifs communaux : Le conseil municipal ne souhaite pas augmenter les tarifs communaux et les loyers
pour 2023.

Travaux : Les devis et le plan de financement présentés au conseil municipal sont validés les travaux
pourront être engagés après obtention des subventions de l'etat et du Département.

EHPAD La Rouvière: La cotisation passera pour 2023 à 5 € par habitant au lieu de 2 € .

Maison Sport Santé : Une maison sport santé s'est installé à l'espace Lutéva, à Lodève, elle informera
prochainement les communes au moyen de flyers sur les activités qu'elle propose et qui pourraient intéresser
un grand nombre de personnes


